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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

concours
Question écrite n° 68514

Texte de la question

Les emplois de la fonction publique sont souvent accessibles par le biais d'un concours de recrutement auquel
ne peuvent participer les candidats âgés de plus de quarante-cinq ans. Compte tenu des difficultés
économiques actuelles d'emplois et de retraite, Mme Marie-Jo Zimmermann demande à M. le ministre de la
fonction publique et de la réforme de l'Etat s'il ne serait pas opportun de donner accès plus souvent aux
concours administratifs aux demandeurs d'emploi âgés de plus de quarante-cinq ans.
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